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du projet de loi autorisant Je Président de la Répu-
blique à ratifier la Convention relative aux dépôts
et consignations effectués au. Sénégal entre le Gou-
vernement de la Républiqu_€ du Sénégal et le Gouver-
nement de la Républj_que française signée à Paris
le 29 Mars 1974.

Les deux Gouvernements français et sénégalais ont si-
gné le 29 :t0'..ars1974 à Paris la présente Convention qu.i porte
SlU" illes pz-oc é dur-e s financières et comptables entre la France
et le ,s-énégal par l'intermédiaire de 1d paierie de France à Dakar
et consacre surtout le transfert du Sénégal de certains dépôts
encore détenus par la France.

La présente ConvEmtj_Od~tnplace et abr-oge l'accord
du 24 Avril 1963 permet au Trésor sénégalais d' avo.ir sous sa seu-
le r-e sponsabaLi.t é ses pr-op r ss comptes.

fA cet égard, j'ai l' honneur de souree t t r-e 8, votre appro-
bation le proj et de loi aut orisant le Président de la République
à le ratifier.

Fait à Dakar, le

Pour le Ministre des Affaires Etrangères,
et par délégation le D!lrcctour de Cabinet

-- \ (,i"-~ -'-L.-j (

SAllBA N'DrAIn
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1/-r>APPORT
fait au nOIl1.

de l'intercommission constituée par les Commissions des Affaires
Etrangères, de la Législation, du Travail, des Affaires Eco-

nomiques, des·Pmances, des Travaux Publics, de l'Edu-
cation, de l'Information et de la Défense

sur

les PROJETS DE LOI N°s 48/74 - 50/74 - 51/74 - 52/74 - 53/74
57/74 et 67/74

par

Vir. Habib THIAÎvI

Rapporteur. -
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f./lonsieur le Président,
1vIeschers Collègues,

Quoide plus n ormal, quatorze années après l'acces-
sion du Séné gaI à l'indépendance, que de réviser les accords de
coopération qui avaient été signés avec la France en 1960 ? 1960
était pour nous le saut dans la grande aventure. 1974 est pour nous
l'année, sinon de la matUli.té•. d'une plus grande appréhension et
compréhension de ce que nous sommes, de ce que nous voulons, de
ce que nous pouvons. La révision des accords était donc inscrite
dans les faits, sans compter queJ de 1960 à 197!~, la Sénégal et la
France ont procédé .aux adoptions nécessaires de leurs relations.
Ftnalement , fi ne s'agit que d'une question de style dans la voie de
la consolidation de notre indépendance.

Le b/Iinistre des Affaires EtTlL.'"1.gèresnous l'a dit E!.:."1.

intercommission. Le Sénégal a négocié l'ensemble des accords de
coopération, sans tambour ni trompette mais dans la sérénité, aan.s
coup d'éclot, meis dans. l'amitié et l'égalité, non sans difficultés,
mais non sans la défen se ferme des intér~s du Sénégal. Notre pays
reçoit, mats il dorme aussi.

C'est tout cela qu'il s'agit de montrer en examinant
les accords ou cOnventions qui ont retenu l'attention de votre
tntercommission, composée des Commtsstons des Affaires Etranf.3èrcs,
de la Législation, du Travail, des liffaires Economiques, des
Ftnence s , des Travaux Publics, de l'Education, de PInformetton
et de la Défense.' Les textes que j'ai l'honneur de rapporter, au
nomde l'intercon.untssion, sont les projets de loi :

- 1;8/7l; autorisant le Président de la République à ratifier l'accord
de coopération en matière économique et financière entre le Gou-
vernement de la République du Sénégal et le Gouvernement de la
République Française, signé à Paris le 29 Mar-s 1974 ;

- 50174 autorisant le President de la République à ratifier la Con-
vention relative aux relations entre le Trésor Sénégalafs et le
Trésor Fra.'"l.çais, signée à Pari:; le 29 Mar-s 1974 ;

1
• J ••
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- 51/74 autorisant le Président de la République à ratüier la Con-
vention relative aux dépôts et consignations effectués au Sénégal

entre le Gouvernement de la République du Sénégal et le Gouver-

nement de la République Française, si~ée à.Paris le 29 Iviars 1974;

- 52/74 autorisant le Président de la Républâque à ratifier la Con-

vention d'assistance edmtm.st'ratrve en matière de douane entre le
Gouvernement de la République du Sénésal et le Gouvernement de
la République Française, sf.gné e à Paris le 29 l\,;Iars 1971l- ;

- 53L7/" autorisant le Président de la République à ratifier la Con-
vention fiscale entre le Gouvernement de la République du Sénégal

et le Gouverneulent de la République Française, signée à. Paris le
29 Mar-s 197/!- ;

- ;;8/74 autorisant le Président de la République à ratifier l'accord

en matière domaniale entre la République du Sénégal et la Républi-
que Française, signé à Paris le 29 Ivlaz-s 1974 ;

- 67/74 autorisant le Président de la Eépublique à ratifier, ainsi

que son annexe , le Protocole de financement entre le Gouvernement
de la République du Sénégal et le Gouverner•.'lent de la République

Française, signé à Paris le 29 Ivlars 1974.

Toutes ces matiè res étant connexes, votre inter-
commi.ssfon a jugé utUe d'en faire une seule pr'é sentatton,

1 - L 'l~CCORD DE COOPERATION EN }viATIERE ECONOMIQUE
ET FINAnCIERE ( 1;3/74)

Dans' cet accord, le Gouvernement de la République

Française prend T'engagement, à la demande du Gouvernement de
la République du Séné gal , de lui apporter son concours en.matière

économique et financière pour l'aider à réalise-r s.es objectifs de
progrès économique et social. Voilà. qui est à.l'avantage de notre
pays.

En contrepartie, pour l'approvisionnement en maté-
riels f fournitures et matériaux nécessaires à la réalisation des

./ ..
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projets dont il est chargé, le GouverneElent de la ilépublique du.
,...., , l J ' It ' , , i ' , "1' r- 1-:>enega aonnera priora e au mercue nte rtcur sene ga a1S. e a

n'est pas nésliceable si l'on sait la position qu'occupent les entre-

prises françaises au Séné2al. ll.utre avantase pour notrc pays :
bien que la rèele soit le recours à·l' entreprise, il est admis, si la
situation économique du Sél1.éGall'exiJe, de ooniier l'exécution des
projets en pI1.orité aux entreprises nationales.

Pour l'exécution des projets ftnancé s par la Fran.c(~,

cr~ce au Fond s d' I:..ide et de Coopération ::Fl't.C)" les avt-s d' appel

d'offres, les marchés et leurs avenants feront l'objet d'1.llleconsul-

tation en cornmisston des marchés au sem de laquelle un représen-
tant de la France sièGe en qualité de memore et non plus d'observa-
teur COIl1!l1.edansle re[,l'ÏIl1eantérieur •. Le changement est Impor-tent,
Dorenavant, le représentant du FAC ne pou.rra plus émettr-e un vélo,
aprèsl'avi..sde la Commrs ston des mar-chés, Les commissaires s'étant
inquié tés de savoir si une autre: fo'rme de vS1:one pouvait pas exister,
le GouveTIlement a donné les apafaemen'ts nécessaires puisque les
marchés, firral.ement, sont app rouvé s par les autorités Géné2alaiG(~G.

Autr-e avantage pour notre pays: l'échan2C! de lettre
précise que la Caisse Centrale de Coopération Economique, en
p rocédant à l'exécution des paiements affé rents à ces accords,
retiendra, au profit du T'ré sor- Sénégalais et conformément aux
indications que les autorité s sénégalaises; voudront bien foun1.ir i::
ce sujet aux autorités françaises, les pr-écomptes découlant de la
Ié . 1 tl "al· ti' ". aleJ1.S a on aene g ars e en ma ere ri.sc e.

En ce qui. concerne les échanges commer-etaux, il
est convenu qU/2c'est le ré[,Ji.;:~'ledéfini en la matfèr-e par l'Associa-

tion entre les Etats membr-as de la Communauté économique euro-

pé enne et les Etats africains et mal,'3ache associés qui s'app\icilu.e.
Cette disposition etrt confonne aux encagements souscrits parfL'ra."'1.ce,
dans le cadre du traité de Rome et par le Sénégal, dans le cadre
du traité de Yaoundé. En d'autres tern.les, les relations privil(';2i'~c.s
que nous avions avec la France sont élarGies aux Neuf du marché
commun, en matière d'échélJl,rz<2Scomrnerciaux. ./..
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n - LA CONVEHTIOll DTI COOPEI!..t..TION ENTRE LES TI~ESOl(S
3ElJEG/'•.LAIJ ET FIU'lNCfJS ( :;O/7/~)

L'intensité des r-clattons de coopération économique

et flnanctè rc entre le .3éné[3alet la Fran. ce, la volonté de notre
pays de s'ouvrir sur l'extérieur c'est-B.-dire la possibilit2 de réa-

liser rapidement sur toutes les places du.monde des opérations
de recettes et de dépenses, ont conduit les deux Gouvernements à
si[;Iler cette con.vention•.

Voici les principes. Sur le territoire de la 2épuDlique

Française et dans les pays où la 2épublique du 3éné~al ne dispose
pas de représentation diplonw.tique ou consulaire, les services du
Trésor français peuvent exécuter des opérations de recettes et de
dépenses, à la dem.ande et pour le compte des services du Trésor
Sénégalais. Sur le territoire de la r:'épublique du Sénéeal., les

services du Trésor Sénéealais peuvent exécuter des opérations de
recettes et de dépenses à. la demande et pour le compte des services

du Tresor FrançaiSe'

Les opé r'atîon.s se nouent et se dénouent [3râce È!. WJ.

cor::rptede ré;::;lementouvert, d'une part, dans les écritures du
Trésorier -Payeur Général du.SénéSal et, d'autre part, dans les
écritures du Payeur auprès de l'ambassade de France. Les modali-
tés comptables sont Indfqué e.spar la convention.

En outre, le Gouverne;.:l8ntde La Icépuolâque Française

srenSaee à apporter au ·Souvernement de la République du SénéGal
et sur la demande de celui- ci son concours en mattè re de formation

et de perf'ecttonnement professionnels des a[3ents des services du
Trésor Sénécalais.

Donc, il Y"fi coopération reciproque de part et d'autre

et possibilité pour notre pays de fonn.er ses agents en France •

./..
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m - LA CONVENTION RELATIVE AUX DEPOTS 'ET CON.sl.~
GNATIONS EFFECTUES AU SENEGAL (51/74)

La Caisse Française des dépôts et consignations
détenait par devers elle certains dépôts et consignations consécu-
'tiAJ. aux activités économiques du Sériégal., Cela ent maintenclt
changé. Avec la nouvelle convention la Caisse Française des dépôt s
et constgnattons transférèra au Trésor du Sénégal le reliquat des
dépets et consignations qui pourraient ~re encore détenus pour 1.8

compte de cette caisse par le payeur auprès de l' Ambaasade de
France au Sénécé!.LLa tenue et le remboursement des dépôts et
constgnertons seront de la seule responsabilité du Trésor Sénésa-
lais.

Votre intercommission a demandé la natuee des solcles
en capital des comptes détenus par la Caisse des dépôts et const.
gnattons, n a été convenu qu'une lettre serait envoyée dans ce sens
au l'llinistre des Finances et des .Affaires Economiques•.

Cependant, la Caisse des dépôts et constgnattons con-
tinuera de détenir et de recevoir su r le territoire du 3éné3al les
cautionnements de founrlsseurs et d'entrepreneurs se rattachant
à l'emploi des crédits du budget de l'Etat français, les cauttonne-
ments des per-sonnes dont le rapatriement incombe à. l'Etat f'rançato
ainsi que tous les autres cautionnements garantissant l'Etat f'rançat.s
ou un seIVice français, les dépôts et consignations effectués au
profit de l'Etat français ou d'un service français et les constgna-
tions opérées au titre des successions de oilitaires des forces
françaises.

A l'occasion de la discussion de cette convention, vos
commissaires se sont inquiétés du sort de travailleurs Sénégaleâs
dans une entreprise française qui, pour une raison ou une autre,
serait en état de cessation de paiement et aussi du cas d'entreprises
françaises bénéficiant de pr€!ts ou d'avals du Gouvernement Séné-
3a.laiS. Le Gouvernement a répondu que de telles situations sont
ré3lé es dans le cadre de la proc.édure judiciaire sénégalaise et que,
dans la convention judiciaire liant le Sénégal et la France, une
procédure dtexéquatur est prévu-v, • /., •
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IV - LA CONVENTION D' ASSIST lU'lCE ADlviIl\JISTRATIVE ElJ
lvLA.TIERE DE DOUANE (52/74)

Cette convention precise que les admtni.strati.ons douzi-
nières des Etats contractants se pr'êt ent mutuellement assistance en.

vue de prévenir, de rechercher et de réprimer les infractions Ll:C:'X

lois douantères de leur pays respectif.

Plusieurs modal Ité sd e surveillance, de r-en.s e igneraent ,

d"enquête sont prévues pour rendre aussi efficace que pos sfbl.e l'ac-·
tion de nos administrations douanières, à l'avantage de chacun d.e

nos Etats.
l'Viaiscette convention dans son application en matière

de changes 1 doit être complétée par les dispositions de l'accord de
coopération monétaire du t~Décembre 1973 entre les .btats de l'Union
monétaire ouest •...africaine(UlvlOA)et la France que nous avons déjà
approuvé ,

V - LA CONVENTION FISCALE (53/74)

L'objet de cette convention est d'éviter, dans la

mesure du possible, les doubles Impos irtons et d'établir des rè~les
d'assis tance réciproque en matière d+impôts sur le revenu, d'i:~~p8ts

sur les successions, de droits d'enregistrement et de droits de
timbre.

Le domicile d'une personne physique, notion tr(;s
importante en matière fiscale, est défini commele lieu où elle a son

foyer permanent d'habitation, c'est-à-dire le centre des Ïi""1.térNs
vitaux, le lieu avec lequel les relations personnelles sont les plus

étroites. Le domicile des personnes morales et le lieu du sie;2c .social

statutaire. L'établissement stable, dont l'activité doit ~tre iE1po.sée,
est une installation fixe d'affaires où une entreprise exerce tout ou
partie de son activité.

Les ressortissants, les sociétés et autres 3roupements

d'un Etat contractant ne Sf'~ontpas soumis dans l'autre Etat à des
Impôts autres ou plus élevés que ceux frappant les res sortis s arrts ,
les sociétés et autres groupements de ce dernier Etat se trouvant
placés dans la m~mesituation. C'est le principe de non -dfacr-imtrra-.

~/ ..
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tion qui est ainsi procl.eraé, Si l'on sait que les entreprises françaises,
ci r. , al Lus noml 1! r"" 1· .,....au oenec ,sont v us nombreuses oue les .:JeneQaaise s en 1:' rance,W L 1.. C)

nul doute que cette disposition est il l'altanta2e de ce dernier pays.
Ivlais , commedans tout accord de coopé ration qui n'est pas simple-
ment d'assistance, chaque partie consent des avarrtages à l'autre.

Sont considérés COrJ.i:1C:tmpôts sur le revenu les
Impôts sur le reVE:i"'1Utotal ou sur les éléments du reve.'î.u, y compris

les plus-values.

En ce qui concernele Sénégal , les Impôts auxquels
s'applique la convention sont: L'Impôt sur les bénéfices industriels

et commer-etauxet sur les bénéfices de l'exploitation azricole ; l'Lu-
pôt :-:Yl.inÜ::mmforlaitaire sur les sociétés; 1'L.'rJ.p&1:sur les bénéfices

des professions non cormnerciales; L'Impôt sur les revenus des
valeurs et capitaux mobiliers i l 'fmpôt généraI. sur le revenu ; la

contribution foncière des propriétés bâties; la taxe de développe-
ment; le pr-élèvement sur les salaires et la cotisation des employeurs

pour l'amélioration de l'habitat.

Pour ce qui est de la France, il s'aJit de : l'i:ap8t
sur le revenu; l'.L'TI.p8tsur les sociétés, L'Irnpo sttton forfaitaire

annuelle sur les per-sonnes morales, ainsi que toutes retenues,
tous précomptes et aventses décomptées sur ces Impôts,

La convention s'appliquera aussi aux tmpôts futurs de
nature identique ou analogue qui s'ajouteraient aux Irapôts actuels- -
ou qui les r-emplaccr-aï.cnt,

Les reeeIlUSdes biens trnmobflf.er-s , y compris les

bénéfices des exploitations aGricoles et forestières ne sont imposa-
bles que dans l'Etat où.ces biens sont situés. Les revenus des
entreprises industrielles, minières, commer-etal es ou financières
ne sont Imposabl.es oUC dan.s l'Etat sur le territoire: duquel se trouve~ ~
un établissement stable. Lor-squ'jmc entreprise possède des éta-
blissements stables dans les deux Etats contractants, chacun d'eux
ne peut tmposez- que le revenu provenant de l' acttvtté des établis-

./..
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sement stables situés sur son territoire. En outre,lme quote-part
des frais généraux du dège de l'entreprise est imputée aux résul-
tats des différents établissements stables au prorata du chiffre
d'affaires réalisé dans chacun d'eux.

Les revenus provenant de l'exploitation d'aéronefs,
en trafic tnternattonal , ne sont imposables que dans l'Etat contrac-
tant où se trouve le domicile fiscal de l'entreprise. Les' conséquen-
ces d'une telle disposition sont importantes surtout si l'on mesur-e
les efforts faits par notre pays pour développer le tourisme.

Une société d '1.ID. Etat contr-actant ne peut être assujet-

tie sur le territoire de l'autre Etat contractant au paiement d'un
Impôt sur les distributions de reven.us de valeurs mobilières ou de

revenus assimilés qu'elle effectue, du seul fait de sa participation
dans la gestion ou dans le capital de sociétés clomidUées dans cet
autre Etat ou à cause de tout autre rapport avec ces sociétés. Tou-
tefois, les produits distribués par ces dernières sociétés et pas-
sibles de l'llnp8t sont le cas échéant, augmerrtés de tous les béné-
fices ou avantages que la société du preznier Etat aurait indirectc:-

ment retirés des dites sociétés, sett par voie de m.ajoration ou de
diminution des prix d'achat ou de vente, soit par tout autre noyen.

Les tantièmes, jetons de présence et autres rémuné-
rations attribués aux membres des conseils d'administration d~s

sociétés anonymes , sociétés en commandite par actions ou 'sociétés
coopératives, en leur dite qualité, sont imposables dans l'Etat
contractant où la société a son domtctl.efiscal.

L'impm: sur le revenu des pr-êts , dépôts , compte de
dépôts , bon de caisse et toutes autres créances non représentées

par des titres négociables est perçu dans l'Etat du domicile fiscal
du créancier.

Les redevances (royalties) versées pour la jouissance
des biens immobiliers ou l'exploitation de mines, carrières ou autres
ressources naturelles ne sont imposables que dans celui des Etats

./..
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contractants où sont situés ces biens, 1î.1L.Les,carrières ou.a-;.rtrcs

ressources naturelles.

Les droits d'auteur, ainsi que les produits ou recle-
vances (royalties) provenant de la vente ou de la concession de
licences d'exploitation de brevets (y compris le: droit d'utilisatiŒl
des films cinémato,8raphiques), procédés <2tformules secrets qui
sont payés dans l'un des Etats contractants à une personne ayan;

son domicile fiscal d.an.sl'autre Etat cont r-act.antne sont L::lp,::n)["~':::>lcs

que dan.s ce dernier Etat.

Les pensions et les rentes viasères ne sont Irnpos abl.co

que dans l'Etat contractant où le bénéficiaire a son domicile fiscal.

Sauf accords particuliers prévoyant des ré2i:::'"léSsp~~-

etaux en cette mattè re , les salaires, traitements -et autres r(~l:.1.w"'"l'~-

rations similaires qu'une personne domiciliée dans l'un des deux
Etats contractants reçoit au titre d'un emploi salarié ne sont Ïl:i,lpO-

sables que dans cet Etat, b. mofn s c:uc l' errplot ne soit exe rcé dél.l"ls

l'autre Etat contractant.

Il a été convenu que le réziJ":'lefiscal applacabl.c a"-DC

personnels français mi s à la disposition du Gouvern.ement de la
7)' '1' du Bé al ' " le" :dxt.i..••epUD1.1queU .:Jene,e; sera r'eexerrune par a omrmssnon r...J e

prévue par la convention fiscale.

Les revenus q~e perSOTL."1edomrctltée dans un Etat

contractant retire d'une profession libérale ou d'autres activit~s
indépendantes de caractère analoJue ne sont trnposables que ùans
cet Etat , à moins que cette personne ne dispose de façon habitv..cllc
dans l'autre Etat contractant ô.'une base, la partie des revenus
qui pe ut ~re attribuée à cette base est imposable dens l'autre -;::':tat.

Les aommes qu'un étudiant ouun staGiaire de l'un (les
deux Etats contractants, séjournant dans l'autre Etat contractant
à seule fin el 's pouesutvre ses études ou sa formation, reçoit pour
couvrir ses frais d'entretien, d'études ou de formatton ne sent pas

./..
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tmposablcs dans cet autre Etat à condition qucll.cs proviennent de
sources situées en dehors de cet autre Etcr,

En ce qui conce rne les tmpôtc sur les successions,
sont pris en considération les i'!l.p8ts perçus par suite de dé cè s SOUD

forme d'im.p&s sur la mas ae successorclc,d'L'lp8ts sur les parts
héréditaires, de droits de mutation ou d'iL1.p8t!.3sur les donations

pour cause de mor-t, Le pri.ncipe retenu est que L'Impo sttton se fait
dans l'Etat où est situé L'Irnmeub le ou l'exploitation. Pour les biens
racubl.en corporels ou Inco rpoz-el s des rè3les préct se s sont fixées
qui s'inspirent de ce prtncipe ,

Le s droits afférents à. un acte ou un-jugement soumis

à l'obliGation de l'enreGistrement sont dus dans l'Etat où l'acte est

établi ou le JUGementrendu.

Une assistance administrative réciproque est prévue

sous forrne de rensei~nements, G'appui en vue de recouvrer, suivant
les rèt31es propres à la lé2is1ation ou r221ellentation respectives
de chaque Etat, Les trnpôts viS2S dans la conventton, Des mesures
conservatoires peuvent ~tre prises lorsqu'il s'agit de créances

encore susceptibles de recours .•

n y a lieu de dire, enfin , qu'à. la diff'ér'enc e des

autres accords conclus pour deux ans renouvelables par tacite
reconduction et dénonciables six mois &. l'avance, la convention fis-

cale es t conclue pour cmq ans avec pos sfotltté de dénonciation à
compter' du 1er janvier de la troisièl:.le année i en ce cas, la con-
vention cessera de s'appliquer au 1er janvier suivant.

Finalement, l'effet pre-:li:er de cette convention fiscale

sera, comme l'a dit le Gouvernement, de rapporter au Sénégal,
chaque année, 1 milliard de francs de recettes fiscalH en plus.

VI - L A CONVENTIOn DOLLA]HALE ( 5717<~)

Au""Cterme s de cet accord, le Gouvernel~1.ent

• 1 ••
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Il. -

C:c la :-~epu'.:>li(;ue Françai5c transfère à la Répu-

blfque du Sénégal la propriété de tous les terrains et tmmeubl.es
immatriculés au no:n de l'Etat français à-la date du 18 Septembre

1962, y compris les biens de l'ASECI1A, à l'exclusion cependant

des biens acquis par la France depuis le 22 Juin 1960.

Toutefot s , le Gouvernelllent de la :(épublique du
Séné:a1 :

- r-econnaît le droit de propriété de l'Etat français
sur certains en.sembl.es Lnmobflf.e r-s pour' ne nas (J~ner le fonction-~ w

nement de ses services (al,lbassade, consulats, deux villas à Eann-
Résidence, l'iElIueuble dit "L';t.isonverte" sis rue Carnot et 1'6"1.-

semble immobilier dénommé "quartier joffre" pour le lOJement du
personnel de l'ambassade) ;

, à matrrtenï '1 di .. 'l' '.,-..~r'l'J '- s enC;ase-a ma ntemr a a tsposttton o.e ii..:.J _~ '-' i s:

les dépendances qui lui ont été transférées;

-accepte de laisser certains biens immobiliers tempo-

rairement à la République f'r-ançat se ;

-met il la disposition de l' or;3anisme devant se substttuer'
à la Direction des Constructions dus Armements navals (DC:;.lJ)
certains terrains sis à Castors et il Camoér-ènc pour la construction
de Iogements au profit du personnel af'rLcatn de cet établissement.

En SOELmesur les 927 logements qui étaient à la dispo-
sition de la :Cépublique française! /~OOcerrtirruent de l'~tre au titre

des facilitatio ns nillitaires et 62 ont été cédés en toute propriété.
Cependant ces /,.00 logements seront r'é cupé ré s par le SénéGal d'ici

cinq ans.

Ç:uantaux biens tmrnobfl.ier-s laissés temporairement en
jouissance il la France, leur récupération doit commencez-dès le
début du troisième trirnestre de l'année 197<~.

VII - LE PROTOCOLE DE FlI-JAlJCELiElJT (67/7!~)

Ce protocole a pour objet de preciser l'aide, et ses
modalités, que le Gouvernement de la République française va ap-

./..
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porter au Gouvernement de la ~épuDlique du Sén2~al pour ex~c,.:.t_T
le plan septennal séné~alais d'équipeI":1cntmtl.rtatr-e,

L ... de La F "l' , "2é'r\ .,a pe rttctpatton e a .•....r-ance s ,:! evor'a au, JJV r al.-

liards de francs CF!~.Les é qufpemerrts nécessaires sont précisés

dans l'annexe au protocole de ffnancement,

x

x x

Lionsieur le Président,

Mes chers C:ollèzues,

L'examen d.es-dtffé r'errts projets de Iof-aoumi s à vot eo

interconmlission mont re qu'il s'asit vé rftabl ement d'accords de coop-J-
ration en cc sens que chaque partenaire donne et reçoit en Gl~::.:::

ternps , Natur-el.lernent, il n'est pas po ssfble d'établir une balaace
mathémattquo des avant age s et inconvénients pour chaque Etat. ·._:'e-
mar-quons tout sir.rpl.ement que, ce faisant, notre pays con sol.i.dc son
Indépendance tout en matnt enant avec la FraD.ce de s relations (~I.::_

r_'litié. Tel est bien l'objectif que s'était 3.ssi,'3néle GouvernemC:1t.

C'est pourquoi, votre tnter-comratsston vous prie 2c

bien vouloir adopter les projets de loi n?s I:D/7/~, SO/7/~, 51/7/~,
52/7/~,S3/74, 57/7/'1., 57 /7/~. -
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REPUBLIQ.UE DU .SENEGAL-

/l.8 f')t1'
,.

Un Peuple - Un But·- Une Foi!

..
~ N° 75 - 03 PM.SGG.SL

;"-:\

1

oa: 117 Il
----------_.

autorisant le Président de la République à rati-
fier la Convention relative aux dépôts et consi-
gnations effectués au Sénégal entre le Gouvernement
de la République du Sb1égal et le Gouvernement de la
République française signée à Paris le 29 mars 1974.

L'ASSEMBLEE NATIONALE a délibéré et adopté, en sa séance du Vendredi
20 Décembre 1974

LE 'pRESIDENT DE LA REPUBLIQUE promulgue la ioi dont la teneur suit:

ARTICLE UNIQUE - Le Président de la République est autorisé à ratifier la Con-
vention relative aux dép~ts et consignations effectués au Sénégal entre le Gouver-
nement de la République du SbJégal et le Gouvernement français signée à Paris le
29 mars 1974 •.

La présente loi sera exécutée c~e loi de l'Etat.

Fait à Dakar, le 8 JANVIER 1975

Par le Président de la République
.,'le Premier Ninis tre

-,

t
J

~.
."

X
~~~E~~~~~~~

Abdou DIOUF .•.
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COHVENTION RELATIVE AUX DEPOTS ET

CONSIGNATIONS

EFFECTUES AU SENE GAL

ENTRE
LE GOUVERNEMENT DE LA REPUBLIQUE FRANCAISE ET

LE GOUVERNEMENT DE LA REPUBLIQUE DU SENEGAL
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Le gouve rriernent de la République il·ançaise d'une part,

Le gouvernement de la République du Sénégal d'autre part,

Sont convenus des dispocitions suivantes

....~/
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ARTICLE PREMIER .' ~

---- -- -----·--·La Caiss-e française den dépôts -et-consignationg-transf€re-raau Trésor

du $~n~galle reliquat des dépôts et coriadgnatfons qui pourra.ient être enc.ore-êle--

tenus pour le compte de cette caisse par le payeur auprès de l'Ambassade de

France au Sériégal, à l'exception de ceux visés à l'article 2~

Ce transfert, qui comprendra les soldes en capital des -comptes y

compris les intérêts antérieurement capitalisés, ainsi que les intérêts cou-rus....à._

la date du transfert et les valeurs r.nobilières figurant aux comptes, s'il en existe,

libérera complètement et définitivem.ent la Caisse françaisE~des dépôts et consi-

gnations envers les ayants-droits, la tenue et le remboursement des comptes

étant ensuite assurés par le Trésor national du Sénégal SOUI; sa seule respoasa-

bUité~

A...~TICLEn

La Caisse française des dépôts et consignations continaera de dét.erd r

et de recevoir sur le territoire du Sénégal les cautionnements de fournisseurs

et d'entreprc-'1.eurs se rattachant à l'emploi des crédits du budget de l'Etat fran-

çais, les cautionnements des per-sonnes dont le rapatriement incombe à l'Etat fr

français ainDi que tous autres cautionnements garantissant l'Etat français ou un

service frar~çais, les dépôts et consignations effectués au profit de l'Etat français,

ou d'un service français et les consignations opérées au titre des successions de

militaires des forces françaises~

ARTICLE ID

Le payeur auprès de L'Ambassade de France au Sénégal, agissant

pour le compte de la Caisse française des dépôts et consignations, fournira,

dans le plus court délai possible, au Trésor du Sénégal, pour chaque compte de

dépôts et de consignations ainsi transféré, un relevé détaill4§certifié conforme

aux écritures de ladite Caisse, des opévatfons portées au corapte ainai que des

sommes et valeurs existantes à la date du transfert~ n lui t:ransmettra en même

temps les dosoiers des comptes particuliers de consignations compris dans le

transfert~ n conservera toutefois les pièces justificatives des remboursements

qui auraient é~ précédemment effectués sur ces comptes et, en cas de besoin,

délivrera copie de ces pièces au Trésor du Sénégal sur demande de celur-cf,
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Le présent accord remplace et abroge l'accord du 24 avril 1963

entre le gouvernement de la République fz-ariç aise et le gouvez-nernent de la

République du Sénégal.

.
n est conclu pour une période de deux ans renouvelable par tacite

reconduction sauf dénonciation par l'une des Parties contractantes.

La dénonciation devra être notifiée par la voie diplomatique au

moins six rno in à l'avance.

Le présent accord entrera en vigueur le premier jour du deux::.::-··,

mois suivant l'échange des instrurll.ents d'approbation lequel aura lieu à Pa r;Jl

aussitôt que faire se pourra.

Fait à Paris, l~ 19-mal:s 1974:

Pour le gouvernement de la

République fra:nçaise,

Le Secrétaire d'Etat auprès du

Ministre des Affaires Etrangères

Pour le gouvez-nernent de la

République du Sénéga;

Le Ministre des Affaires

Etrangères,

Jean de LIPKOWSKI ASSANESECK
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